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(

HAYTIAN AMERICAN SUGAR CO. S.A.

Direction du Service d'Enregistrement
Et deTranscription A la DGI
En ses Bureaux.-

Objet : Demande de l'extrait d'un acte de vente.-

Monsieur le Directeur,

La Hay,tian American Sugar Compar-ry S.A. (HASCO S.A.) vous prdsente ses compliments et a
1'avantage de solliciter de vous, aux fins utiles, 1'extrait de I'acte de vente dressd en sa faveur le vingt (20)

ddcembre i916 par le Notaire Louis Etienne Edmond Orioi relativement i une portion de teme d'une
quantitd de cent (100) carreaux ddpendant de l'Habitation Pasher et d deux autres portions de terre d'une
quantitd de quatre vingt (80) carreaux chacune ddpendant de l'Habitation Bon Repos.

Ledit acte est enregistrd A Port-au-Prince le vingt et un (21) d6cembre 1916, folio 347 I 348, case

3856 du registre des actes civils et transcrit le vingt trois (23) d6cembre 1916. Les ddtails complets

concernailt I'enregistremerrt et la transcription figurent dans la copie de l'acte annex6e d la prdsente.

La I{ASCO S.A, vous remercie ir l'avance et votts prie de recevoir,
i'expression de sa haute consid6ration.

Jean
J.F.B.M. / r.f

Piice jointe I Copie de I'acte d* vente dress6 le vingt (20) d6cembre 1916 par Ie Notaire Louis
Etienne Edmond Oriol en faveur de la HASCO S.A.

P.O. BOX 1310 " HASCO CHANCEEELLES . TEL.: 28'13-182212813-182312816-0106 ' PORT-AU-PRINCE, HAITI (w.1")

Port-au-Prince,le 23 mai 2019

la HASCO S.A.
MEVS

   VAR-PAS-000-07
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Copie d'une correspondance et de l'ordonnance du Doyen du Tribunal de Première Instance 
de Port-au-Prince, en date du 24 mai 2019 ; 
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Au Doyen du Tribunal de Première 
Instance de Port-au:.Prince. 

' , Port-au~Prince, ·te 24/512019 

Me Bernard SAINT-Vil 
En sèm Décanat.-

Honorable Doyen, .. , 
'. •. j> 

La Haytian American Sugar Company SA (HASCO SA), Sôciété Corom,~çciaie .. et Industrielle, 
' .k .... 

ayant son siège sociale à Chancerelles, VAR.RI;:.UX,. ,.Port:-a.u-;f>rjnc.!=l, lm.matriculée et pat19,ntée 
'~. •! .. ~ : ,, · ":":-! ~~! '· h "'t (' 1- }tV · i: • •--·· '~ ,,. t .1 -~' • · ) \ • 

respeçtivement aux Nos :580709,7806, 000-001-534-5, où ell~ est repré,sentée par.ïe Président 
de son conseil d 'admi~istr~tion I~ .si~'.u_r G,ry.go.ry M~·ys : i~~pti(té ·au }to ': O.Ü3-086-~Q7~0. ayant 
pour avocats constitués Mes: Berto DORCE, Bedy DAPHINIS et Markens AVRIL du Barreau 

' . ( ) ' ;. ~ ' . ~ : . •' 

de Port-au-Prince du Barreau des Gonaïve§>, identifiés,, patenté.~ ett imposés aux Nos : 003-451-
849-7,3807079413-5, 38010194'14~3 ;· 004-398-586-4, 380?à77633-1, 3aàtos13os-1;-001 -.966-

. " . . •. : . ..: ~-::: ' t~ ' . ·. ,. ;...·~ .. ~ ,_.,.(_\_- :- ..... ,_ .. f\ . . ; "' 

859-4, 2807086131 , 2807086130-7, 006.::629-640~, a8Q7001272-9, 8§P7001271-S. avec 
élection de domicile en leur Cabinet sis au no : { Angie de !'Avenue Joh'n Brown et rue 

' \ . ' - . t 

Gèffrard, Port-au Prince.; 

A l'honneur de vous exposer : 

Qu'elle est propriétaire de plusieurs propriétés notamment : .,. 
'\' ~ 

1) Une propriété sis sur li habitation de Pasher, en la première sectipn rurale de$ varreaux, 
<' - .• ,. ". ... •• 

commune de la croix-des-Bouquets, dressé en l'étude. du Notaire Jean Joseph ... -,, 

Dieudonné CHARLES, notaire à Port-au-Prince, ce, en date du huit(8) aout 1925, 
enregistré à Port-au-Prince, le<2D''.àouh1 925F.folio .. >4.07J/4Q8, case : 2692, registre· : U N : 
4 ; 

2) Une propriété sis sur l'habitatiéjh de Pasher, en la première section rurale des varreaux, 
commune de la &oi~-d\t!èobqu~t$11ë~è~sé/1 fé1f\:1'éludi{ ' du Notair'é ·Jèan , Jbse{ti 
Dieudonné CHA'RtES, rr~'fair~1à' ' 'f>drt~atiiJSnnèè,u~œ:~t·~n Cfât'e~'dÜ prèmier (1er) aout 

1925, enreQ \~~~~~~t:fif?.rt~~~.;f.?fJD~ro(;l~(f ~~~~h~~6rô' oli8 :,., ~9~1QQ. case :, 2,6.41 , regi$tre : 
U .N : 4 ; . • . ..._,"" '1i,· l"'' ·" n· ' '1)'~" · ~ . ,,, • A!I);\"' •• •~ti·" .··>t<1. .,. .. . 

• ~iJ~~ ,\~.f_,, '.•1 ..: .. )o..*f f, u.,.., kih, ... 1 ::1-;;;;t,,f,_, ~j·A1 \ . \;:· ..... , ~·},;,, • , ;_.; l 

3) Une propiiété sis sur l'habîtatj~~,~~~.-:;~itsner1 1rn ,l~.Rre~iè~~~~ection rurale des va~reaux , 
commune de la croix-Qes·Bouquets, dressé en l'étude du Notaire Jean Joseph 
Dieudonné CHARLES, notaire à Port-au-Prince,· ce, en date du deux (2) février 1906, 
enregistré à Port-au-Prince, I~ 4 février 1906, folio : 353/354, case : 2234, registre : v N : 
4 ; 

4) Une propriété sis sur l'habitation 'Clê Pasher, en la première section rurale des varreaux, 
commune de la croix-dès-Bbuquets, dcressé en l'étude du Notaire Jean Joseph 
Dieµdonné CHARkES, notairè à PoJ't ... at,l-Ptince, ce, en date d.u , quatorze '(14) juillet 
1905, enregistré à Port-au-Prince, le 20 juillet 1905, folio : 3531354 , case : 2374, 
registre : u No : 4 ; 

5) Une propriété sis sur l'habitation de Pasher, en la première section rurale des varreaux, 
commune de la croix-des-Bouquets, dressé en l'étude du Notaire Luis Etienne Edmond 



oriel ,· notaire à .P0rt-au-Prince, ce, en date du vingt(20) ,déeemtare 1916; ,enregi~tré â, 
Port-au-Prince, le 21 décembre 1916, fol io : 347/348, case : 38.§6;:registrr..e . F No ;A, ; ,, 

6) Une propriété sis sur l'habitation de Pasher, en la première section rurale des···v.ar{ eaux, 
commune de la croix-des-Bouquets, dressé par l'arpenteur Justin D. Bouzon, arpenteur, 
géomètre de la juridiction de Port-au-prince, en date du dix-sept décembre mil ;neuf cel'lt 
( 17 décembre 1900), enregistré. à Port-au-Prin~e. le 13 février 1 ~01 , folio : 265/269 R, 
case : 779, Registre : 1 No : 3 ; . ' o' • • 

7) Une_propriété ·'si~ sur l'habitation de Pa.·~h~r . ~r:i la fÎremi-~r~. ~êbtio·n: turafè des \/arreciux, 
.. ,, ·. . - ; ·- ,- 1' ·.i"'= - • J ~- ' -_ ·' .• ,· ; • - -,..,,._ .• - ' ' '< "'-·· ... ,.,. 

cc;im.m~ne de 1a· · Croix-:d~s-'Bouquets~ · dress~- par"'Tàrpenteùr 'L · S. Dubôis èf " J.C. 
Sai~;tonge , arpenteur, 'géo~€trè 5'ë ïâ juridîdtjoh d~ ·;Port~~û:..~r~nce, 'en datÉtàG Vingt-Cinq 

' ' ' -;: .• •.:ti..- 1.., ' -~~ .'..,,,_; ~ t -.,~ .. "l :•,,.-:-..-·· . Î ; - -- -· 

juillet mil neuf ce-nt dix-sept' (25 juillet 1917), "ehre.gistré à Port:àu-Prince, îe 23 aoùt 
• - , ~' ( , • • • ;;,;;: ,,(::.~' ~r.1 . l~ .. ~-

1917,_folio ·: 3319/320 v, ca.s~ : 7373, Registre·: g No : 4' ; .. · · · 
. 8) Une propriété sis sur l'habifà_tioh dê Pashé, en ta prefm.iëre s~êtion turatê des varrèà·ux: 

commune de la croix-des~Bouquets , 'dressé par l'arpehteùr Eustache Edouard K.ënol; 
arpenteur de la juridiction dé Port-au-prince, en date du trente avril mil neuf cent t~~nte 
(30 avril 1930), enregistré à Port-au-Prince, le 2 mai 1930, foliO': 431/432 R,· câse' : 2, 
Registre : F No : _5; . . , 

9) Une propriété sis sur l'habitation de Pasher, en la première section rurale des varreaux, 
commune de la croix-des-Bouquets, ·dressé par j'.arpente1.;1r ·l:..azare S. Eugene Dubois 
et J. T Lahens, Arpenteur de la juridiction de Port-au-prince, en date du vingt cinq 
juillet mil neu( cent dix-sep·t (25 Juillet 1917),' enr~gistré ·à Port-au-Prince, ·1e 23 aout 
1917, folio : 319/320 R, case : 73 79~ Registre : c No: 4; ' ,.. 

, . : ~ r "., 

Que lesdits actes de vente et ptià.Cês-'verbaux1011b ét êmegistrécà Parr-au-Prince, ce ·suivant 
les dates sus énoncées ; 

! ~.,· , ,._,; ';!:«' ~., 1~_,1rn~ ·1 • al ,,., . , ·. 'îè:Bq i:\ '' tioH :i1t.i""er1. · · - . 
Qu'il s'avère nés~~ê~Jre 11i;>o 14faJpJ<pq~9n!~aq~ypir; l~Ontê~~:"~f5Q egistrem~nt ou un extrait 
d'enregistrement r:~latif.ai.J~qits 1Qla!het p,JR~ï~~l?J\\IX gog~çt:)Jl'ê .fJ! Mfle~é $ .la prés~nte ; 

Qu'il ya lieu pour i1h'6nof~€i~ ·ooyég°d·o1§6/ui~Pfe f.QfPeéfé~\l~~ftJ?i'ti~s: fflpotè'(DGi )-de délivré -
à l'exposante un certificat d'enregistr~ment pu a défayt ~n extrait dlenr~istrement relatif 
auxdits acte de vente plaW'et rodé~: Jrt3au~~~ arpenti~"ëi _Jl•· & d'l w~~ ~~t~ ·:. '€· Y' . ' 

, "'D' .t,,:.\ ' ::. :. ,., , .. ~ "' J •V'~ "'- ., 1 . n! . . . 'O ,. ,. H:..i ~ ,..., , r(J::,;;:. f .. J , )' M,i,.,ifM~r~;~/ ~ • •'il ~0 " .). . 

,; . •
0·1t-J. Nf) ,9 ' rti'. . .- ,oq G fl.I' 1!>~·'."1 2:3JAAr 

·-èL\.f>k : OIJO} .Ô\. lf;•1vèt ~ Si . fi 
Salutation Respectueuses ! 

t . ' 

Berto DORCE, av ~ •. 

ORDONNANCE 
l . ! 



ORDONNANCE 

N ~ '"' ~~ ., ~ "'""v'- '::-"- · ).. D d T 'b 1 d P . ' 1 t ous,. -"'-~ :'IJX ........... ........ ... .. ....... .. -;~:.'\ .......... oyen u n una e remrere ns ance 
de Port-au-Prince ; 

Vu la requête qui précède et les motifs qui y sont exposés ; 

Vu les dispositions de lois régissant la matière; 

Vu les pièces constitutives du dossier ; 

Autorisons le Directeur General des Impôts de délivrer en faveur de la Haytian American 
Sugar Company SA ( HASCO S.A ), Société Commerciale et Industrielle, représentée par le 
sieur Gregory MEVS un certificat d'enregistrement ou a défaut un extrait d'enregistrement relatif 
des açtes de vente et des plan et procès-verbaux d'arpentage sus- énoncés ; 

Commettons huissier ~ °'\~ ~'\\,..'\.\~ ... ~S>.. ~'.-'\.-~ . . . . . .. . . de notre Tribunal pour la 

1. • 
l'~ . 

.. 
1 

, 
'• 

l'usage de notre 



Au: Directeur General de la Direction
G6n6rale des lmp6ts (DGt)

Monsieur Miradin MORLAN

Port-au-Prin ce, le 2415120L9

En ses bureaux

Monsieur le Oirecteur General,

Le cabinet DORCE & ASSOCIES vous pr6sente ses compliments et i l'avantage de vous

demander de bien vouloir instruire le Directeur du service d'enregistrement de ddlivrer

en faveur de la compagnie Haytian American Sugar Company SA. IHASCO SA), identifi6e

au No : 000-001-534-5 repr6sent6e par le Pr6sident de son conseil d'administration le

sieur Gregory MEVS, identifi6 au No: 003-086-807-0 un certificat d'enregistrement ou i
d6faut un extrait d'enregistrement relatif :

1) Un acte de vente dressd en l'6tude du Notaire |ean |oseph Dieudonne CHARLES,

notaire d Port-au-Prince, ce, en date du huit[8J aout 1925, enregistr6 i Port-au-

Prince,le 20 aout L925, folio : 407 /408, case : 2692, registre : U N : 4;
2) Un acte de vente dress6 en l'6tude du Notaire |ean loseph Dieudonn6 CHARLES,

notaire d Port-au-Prince, ce, en date du premier (1er) aout 1925, enregistr6 i Port-

' au-Prince,le 6 aout 1925, folio :399/400,case : 264l,registre : U N : 4;
3) Un abte de vente dress6 en I'6tude du Notaire |ean |oseph Dieudonn6 CHARLES,

notaire'i Port-au-Prince, ce, en date du deux (2J f6vrier 1906, enregistr6 A Port-au-

PrincEIq,[ ffvrier L905, folio : 353/354, case : 2234, registre : v N : 4;
4) Un acte de vente dress6 en l'6tude du Notaire |ean |oseph Dieudonn6 CHARLES,

notaire i Port-au-Prince, ce, en date du quatorze (14) juillet L905, enregistr6 i
Port-au*Prince,le 20 juillet 1.905, folio : 353/354, case : 2374, registre : u No : 4;

5) Un acte de vente dressd en l'6tude du Notaire Luis Etienne Edmond oriol, notaire i
Port-au-Prince, ce, en date du vingt (20) d6cembre L9L6, enregistrd i Port-au-

Prince,le 2L d6cembre LgL6, folio : 347 /348, case : 3856, registre : F No : 4;

5) Un plan et procds-verbal d'arpentage dress6 par l'arpenteur |ustin D. Bouzon,

arpenteuq gr6om&tre de la juridiction de Port-au-prince, en date du dix-sept

dt{cembre mil neuf cent [17 d6cembre 1900), enregistr6 i Port-au-Prince, le 13

f6vrier 1901, folio : 265/266 R, case t779, Registre ; I No : 3 ;

7J Un plan et procds-verbal d'arpentage dressd par l'arpenteur L. S. Dubois et I.C.

Saintonge, arpenteur, g6om&tre de la iuridiction de Port-au-prince, en date du vingt'
cinq juillet mil neuf cent dix-sept (25 juillet LgtT), enregistrd ) Port-au-Prince,le 23

aout 1917, folio :33L9/320 v, case :7373, Registre : g No : 4;
BJ Un plan et procds-verbal d'arpentage dress6 par l'arpenteur Eustache Edouard

Kenol, arpenteur de la juridiction de Port-au-prince, en date du trente awil mil neuf



Port-au-Prince, le 2 mai 1930, folio:

,,..1

9J Un plan et procds-verbal d'arpentage dress6 par l'arpenteur Lazare S. Eugene

Dubois et J. T Lahens, Arpenteur de la juridiction de Port-au-prince, en date du

vingt cinq juillet mil neuf cent dix-sept (25 juillet t9L7), enregistr6 i Port-au-Prince,

le 23 aout L9L7 , folio : 3t9 /320 R, case :73 79, Registre : c No : 4;

Ce, conform6ment i l'ordonnance du Doyen du Tribunal de Premidre Instance de

Port-au-Prince en date du 24 mai20L9.

Le Cabinet vous prie d'agr6er, Monsieur le Directeur General,l'expression de sa plus
haute considdration.

Pour'le Cahinet:

cent trente (30 avril 1930J, enregistr6 i
43L/432 R, case : 2, Registre : F No : 5;
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